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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2019 

L'ordre du jour est le suivant : 

1/1 – Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 juin 2019 
1/2 – Rappel de décisions 

2 SECRETARIAT GENERAL : 
2/1 –Charte du parc paysager de l’Arc Nord 
2/2 – Réglementation du travail dominical - Année 2020 

3 FONCIER 
3/1 – Vente d’un immeuble : 12, place de Gaulle à Saint-André 
3/2 – Vente d’un garage : 1, avenue des Peupliers à Saint-André 
3/3 – Vente d’un garage : 3, avenue des Peupliers à Saint-André 
3/4 – Vente d’une parcelle de terrain : Avenue des Tulipes à Saint-André 
3/5 – Rétrocession d’une parcelle à la MEL : rue de Wieliczka à Saint-André 
3/6 – Vente de 2 parcelles de terrain : cour Berthe / rue Sadi Carnot à Saint-André 
3/7 – Vente d’un Immeuble : 67, rue de Lille 

4 FINANCES : 
4/1 – Décision Budgétaire Modificative n°2 
4/2 – Subventions  
4/3 – Reversement au CCAS des salaires ACI – 2ème semestre 2018 
4/4 – Créances éteintes  

5 RESSOURCES HUMAINES 
5/1 – Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent 

6 AFFAIRES SOCIALES / LOGEMENT 
6/1 – Schéma Départemental d’accueil et d’habitat des Gens du Voyage du Nord 2019 
/ 2025 

QUESTIONS DIVERSES 

P 3 
P 4 à 8 

P 9 à 41 
P 42 à 46 

P 54 à 59 

P 47 à 52 
P 53 

P 60 à 63 
P 64 à 67 
P 68 à 71
P 72 à 74 

P 75 à 79 
P 80 à 81 
P 82 
P 83 à 84 

P 85 à 86 

P 87 à 219 
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QUESTION N° 1/1 

OBJET :  APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 20 JUIN 2019 
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QUESTION 1/2 

OBJET : RAPPEL DE DECISIONS 

656/2019 : Convention de formation professionnelle : Société COFHYS 
657/2019 : Tarifs des animations pour les séniors 
658/2019 : Frais de publication pour 3 actes administratifs : Baux à réhabilitation avec 

l’association OSLO (8, rue Brune, 8-10, rue Georges Maertens et 245, rue du 
Général Leclerc à Saint-André) 

659/2019 : Frais et honoraires d’avocat : dossier les Salons de l’Atlas (Facture 2266) 

660/2019 : Convention de formation professionnelle : CREPS de Wattignies 

661/2019 : Marché d’achat et de livraison d’un chariot élévateur (F2019/12) 

662/2019 : Marché de travaux relatif à la mise en accessibilité des bâtiments communaux 
(AD’AP 2éme année – T2019/13) 

663/2019 : Convention de mise à disposition de la salle RC1 de la Maison des Associations 
avec l’association « Family Forme » 

664/2019 : Demande de fonds de concours à la Métropole Européenne de Lille (extension 
de la halle de tennis)  

665/2019 : Marché de travaux d’extension et de rénovation de la halle de tennis (T2019/11) 

666/2019 : Convention de coréalisation avec l’association « Latitudes Contemporaines » 

667/2019 : Souscription d’un emprunt auprès de la Banque Postale 

668/2019 : Contrat de prestation avec la société « Alive » 

669/2019 : Contrat de cession pour la réalisation de peintures par Nicolas CATEZ (Lille 
3 000 Eldorado) 

670/2019 : Avenant n°1 au contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle de la 
compagnie du « Tire-Laine » 

671/2019 : Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle de « Sheetah et les 
Weissmuller » 

672/2019 : Marché de contrôle réglementaire des installations techniques et sportives 
(S 2019/5) 
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673/2019 : Mission SPS (Sécurité et Protection de la Santé) supplémentaire relative à la 
sécurité des personnes dans les constructions : travaux d’extension et de 
rénovation de la Halle de Tennis 

674/2019 :  Contrat de location de l’exposition « Fan’Art » 

675/2019 : Convention de formation professionnelle : Société COFHYS 

676/2019 : Contrat d’abonnement WEBDETTE (logiciel service Finances) 

677/2019 : Convention de mise à disposition d’une machine anti tag (sableuse) entre la ville 
de Verlinghem et la ville de Saint-André 

678/2019 : Convention de mise à disposition de la salle Saint-Jean avec l’association « Le 
Théâtre de Pinocchio » 

679/2019 : Convention de mise à disposition d’un local avec l’association USSA Omnisport 
(Section Gymnastique) 

680/2019 : Convention de mise à disposition de la salle de sport Ducrocq avec 
l’Etablissement Français du Sang 

681/2019 : Convention de mise à disposition d’un local avec l’association « les Eclaireurs 
de France » 

682/2019 : Convention de formation professionnelle : Société COFHYS  

683/2019 :  Convention de mise à disposition de la salle des sports Schuman avec l’USSA 
Cyclisme 

684/2019 : Suivi technique, administratif et financier du marché d’éclairage public 
(S 2019/16) 

685/2018 : Avenant 1 au contrat de maintenance relatif à l’intégration d’une nouvelle 
structure : aire de jeu rue de la Délivrance 

686/2019 : Contrat d’engagement avec l’orchestre Lou Clark  

687/2019 : Convention de mise à disposition de la salle Saint-Jean avec l’association « le 
Cercle Saint-Jean » 

688/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (école Curie-Ferry) 

689/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (école Desbordes-Valmore) 

690/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (école Saint-Joseph) 

691/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (école privée la Cessoie) 
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692/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (groupe scolaire des 
Peupliers) 

693/2019 : Convention tripartite de mise à disposition de locaux entre le Collège Jean 
Moulin, la Ville et l’association « Le Théâtre Pinocchio »  

694/2019 : Convention tripartite de mise à disposition de locaux entre le Collège Jean 
Moulin, la Ville et l’association « Gym Loisirs Forme » 

695/2019 : Numéro non attribué 

696/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (école Pasteur à Frelinghien) 

697/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (école Gutenberg à 
Verlinghem) 

698/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (école Sainte Marie à 
Verlinghem) 

699/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (ville de Marquette-Lez-Lille) 

700/2019 : Création de cartes piscine gratuites pour les bacheliers 2019 

701/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (ville de Pérenchies) 

702/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (école Sainte Marie à 
Pérenchies) 

703/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (ville de Premesques) 

704/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (ville de Wambrechies) 

705/2019 : Convention de formation professionnelle : société ALTERNATIVE 

706/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (école Jeannine Manuel à 
Marcq-en-Barœul) 

707/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (lycée privé de Marcq-en-
Barœul) 

708/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (collège Jean Moulin) 

709/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (lycée des Vertes Feuilles) 

710/2019 : Convention de mise à disposition d’un local avec l’association « les Amis de 
Dormagen-Nievenheim » et l’association « les Amis du Kent » 

711/2019 : Convention d’utilisation des équipements sportifs (collège Saint Joseph) 
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712/2019 : Marché de maintenance réglementaire des toitures et des climatisations 
(S 2019/4) 

713/2019 : Convention de mise à disposition de la salle Saint-Jean avec l’association 
« Groupe Vocal avec ton Chœur » 

714/2019 : Convention de mise à disposition d’un local avec l’association « Groupe Vocal 
avec ton Chœur »  

715/2019 : Convention de formation professionnelle : AFPA  

716/2019 : Convention entre le collège Jean Moulin, l’USSA Natation et la Ville pour la 
mise à disposition de créneaux piscine dans le cadre de la section sportive 
scolaire 

717/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (Annexe du collège privé de 
Marcq-en-Barœul)  

718/2019 : Bail de location du garage 3 avenue des Peupliers à Monsieur MONTENY  

719/2019 : Travaux d’extension et de rénovation de la halle de tennis (T 2019/16 – relance 
de trois lots infructueux)  

720/2019 : Renouvellement du contrat de maintenance assistance logiciel WEBGEREST 

721/2019 : Frais et honoraires d’avocat : dossier Saint-André / Gérard (Facture 10 794A et 
10 934) 

722/2019 : Convention de formation professionnelle : société EVOLUTION  

723/2019 :  Convention de mise à disposition de la salle Saint-Jean avec l’association 
« Mille et Une Danses » 

724/2019 : Mission de contrôle technique : travaux de réfection (sanitaires de l’école Marie 
Curie)  

725/2019 : Location d’un groupe électrogène (Food Truck « Salem Food », rue des Vertes 
Feuilles) 

726/2019 : Convention de mise à disposition de la salle RC1 de la Maison des Associations 
avec l’association « Le Souffle du Corps » 

727/2019 : Convention d’utilisation de la piscine municipale (lycée Camille de Lellis à 
Lambersart)  

728/2019 : Convention de formation professionnelle : INFS Lille  

729/2019 : Mission de coordination SSI (Système Sécurité Incendies) : aménagement et 
transformation de la cuisine et des locaux du restaurant scolaire des Peupliers 
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730/2019 : Mission de contrôle technique : aménagement et transformation de la cuisine et 
des locaux du restaurant scolaire des Peupliers  

731/2019 : Convention de formation professionnelle : société COFHYS  

732/2019 : Convention de mise à disposition d’un local avec l’association « Scouts et 
Guides de France » 

733/2019 : Mise en place d’une ligne électrique souterraine : résidence « Le Béguinage » à 
Saint-André (servitude au profit d’ENEDIS) 
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QUESTION : N°2/1  

 

OBJET :  CHARTE DU PARC PAYSAGER DE L’ARC NORD  

 

La Ville de Saint-André a été identifiée dans le cadre du SCOT de la Métropole comme un 
espace à valoriser et préserver en raison de ses qualités paysagères, naturelles, agricoles et 
architecturales. Située à la frange de la ville dense, elle et ses communes limitrophes subissent 
de fortes pressions foncières, ce qui à terme peut dégrader le cadre de vie de ce territoire 
dénommé « Arc Nord ». 

Afin de garantir un développement équilibré du territoire, la MEL propose de fédérer ces 
communes au sein d’un projet de parc paysager.  

En effet, notre commune fait partie de « l'Arc Nord », qui s'étend sur 10 000 hectares, du talus 
des Weppes au Mont du Ferrain, espace défini comme remarquable, caractérisé par une 
mosaïque de cultures et de paysages, de sites préservés, il concentre des enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux multiples. 

Ce territoire cohérent se compose des 17 communes suivantes : Escobecques, Ennetières en 
Weppes, Englos, Capinghem, Lomme, Prémesques, Pérenchies, Lompret, Verlinghem, 
Wambrechies, Quesnoy sur Deûle, Linselles, Bondues, Mouvaux, Marcq en Baroeul, 
Marquette Lez Lille et Saint André Lez Lille.  

Le projet de parc paysager : 

Définition : Un parc paysager est un territoire à dominante rurale, habité, reconnu pour sa 
forte valeur patrimoniale et culturelle, mais fragile. Il s’organise autour d’un projet concerté 
de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine et de 
ses paysages. Il tente de concilier une animation, un enrichissement économique et social de 
l’espace rural avec le respect de ses équilibres naturels.  

Le projet de parc paysager de l’Arc Nord s’articule autour de 3 grands axes : 
• Renforcer la trame verte et bleue, 
• Soutenir une agriculture durable, 
• Partager une vision de parc. 

L’axe 1 est le plus avancé, il s’articule autour de 3 mesures : 
• Développer les chemins de promenade, 
• Maintenir et créer du paysage de qualité, 
• Créer des espaces de nature et des haltes vertes. 
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L’axe 2 sera conforté par le PAEN (dispositif de préservation des espaces naturels et agricoles 
périurbains). 

L’axe 3 correspond à la dimension de mutualisation, de cohérence et de synergie du projet au 
service des communes et des métropolitains. De ce fait, 3 objectifs sont définis : 

• Connaître et reconnaître, 
• Faire connaître, 
• Animer, gérer, faire vivre. 

Dans l'attente des premiers projets, afin de fédérer l'ensemble des communes et amorcer une 
dynamique de parc, la Métropole Européenne de Lille a souhaité se doter d'une Charte de 
Coopération (délibération du conseil de la MEL n°19 C 0474 du 28 juin 2019) 

Aussi, pour intégrer cette dynamique de parc, la MEL invite la commune de Saint-André à 
s’engager par la signature d’une charte dont le projet est joint en annexe de la présente 
délibération municipale. 

Cette charte est évolutive et n’a pas vocation à légiférer. Aucune participation financière n’est 
demandée à la commune. La commune sera associée à chaque phase du projet. Une rencontre 
annuelle sera organisée pour acter l’avancement du parc. 

Par cette charte, La commune de Saint-André affirme la volonté d’intégrer cette dynamique 
de parc paysager. 

Par conséquent, il est décidé d’autoriser le maire à signer la Charte de Coopération du Parc 
Paysager de l’Arc Nord; 
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NOTE EXPLICATIVE : N°2/1  

OBJET :  CHARTE DU PARC PAYSAGER DE L’ARC NORD  

Révélé lors de l’élaboration du SCOT de la Métropole sous le terme « d’hémicycle », le 
territoire « Arc Nord » regroupe 17 communes identifiées dans le SCOT comme espaces à 
valoriser et préserver que la MEL propose de fédérer au sein d’un projet de parc paysager.  

La signature de la Charte de coopération constitue l’amorce de cette dynamique. 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) a donc introduit ce concept d’hémicycle. 

L’hémicycle est constitué de structures paysagères pensées en système permettant de qualifier 
et gérer l’articulation entre paysage et Ville.  

En lisière de la zone urbaine, l’hémicycle incarne un projet combinant maintien de 
l’agriculture en place, remplacement et enrichissement de la structure végétale existante, 
renforcement et développement du système de cheminement existant et multiplication des 
usages, notamment de loisir.  

En d’autres termes, il s’agit, tout en respectant l’agriculture en place, d’ouvrir ses espaces à 
un usage de promenade et de loisirs et permettre une cohabitation intelligente entre une 
utilisation « professionnelle et économique » des espaces et avec un usage permettant de faire 
profiter aux promeneurs et randonneurs des espaces de nature de grande qualité. 

Cela permet notamment de conforter les liens entre la Ville et la campagne par un travail sur 
les franges urbaines et la création de cheminements et de haltes vertes dans le cadre de la 
trame verte et bleue. 

La Ville de Saint-André s’inscrit dans cette démarche et le projet de « ferme pédagogique » 
qui se situe à la lisière de la Ville constitue un lien parfait entre ville et campagne et sera la 
porte d’entrée d’un cheminement doux à travers le tissu urbain. Ce cheminement sera 
ponctué de haltes vertes pour conduire les promeneurs jusqu’aux rives de la Deûle, ce qui 
leur permettra de rejoindre le Bois de Boulogne sur Lille ou le confluent de la Lys en 
direction de la Belgique. 

C’est donc bien toute la philosophie de l’Arc Nord qui est repris par la Ville. 

L’adhésion à la charte proposée par la MEL permet à la Ville de Saint-André de se 
reconnaitre officiellement et formellement dans le concept de l’Arc Nord, de partager la 
vision du parc dont l’objectif est le respect, la préservation et le renforcement de ces espaces 
fragiles pour en faire des lieux de découverte et de promenades pour des citadins amateurs de 
nature. 

C’est créer un lien humain entre ville et nature et interdire définitivement l’étalement urbain 
sur ces espaces. 
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QUESTION : N°2/2  

 

OBJET :  REGLEMENTATION DU TRAVAIL DOMINICAL ANNEE 2020 

 

La loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, dite « loi MACRON » a fait évoluer la réglementation du travail dominical en 
permettant aux mairies d’autoriser l’ouverture des commerces de détail jusqu’à 12 dimanches 
par an.  

La MEL encourage les Villes à s’inscrire dans un calendrier coordonné sur la Métropole afin 
de garantir l’équité des conditions d’ouverture sur l’ensemble du territoire et de donner une 
visibilité, tant aux professionnels qu’à la clientèle.  

Le calendrier des ouvertures retenues par la MEL dans sa délibération du 1er juin 2017 prévoit 
le maintien à 8 du nombre maximal d’ouvertures dominicales des commerces de détail 
autorisées par le Maire selon le calendrier suivant :  

• Les 2 premiers dimanches des soldes ;  

• Le dimanche précédant la rentrée des classes ; 

• Les 4 dimanches précédant les fêtes de fin d’année ; 

• Une date laissée au libre choix des communes 

 

Il est précisé que ce dispositif cadre s’applique pour la période 2018-2020. 

Afin de permettre une ouverture éventuelle des commerces qui en ferait la demande, il est 
décidé d’émettre un avis favorable pour l’ouverture dominicale des commerces de détail en 
2019, selon le calendrier proposé par la MEL, les 7 dimanches suivants : 

• Les dimanches 12 janvier et 28 juin 2020 ; 

• Le dimanche 30 aout 2020 ; 

• Les dimanches 29 novembre, 6, 13 et 20 décembre 2020. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°2/2  

 

OBJET :  REGLEMENTATION DU TRAVAIL DOMINICAL ANNEE 2020 

 

Depuis la loi du 6 aout 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, la réglementation du travail dominical a évolué en modifiant les cas de 
dérogation au principe de repos hebdomadaire le dimanche. 

Désormais, les Maires peuvent autoriser l’ouverture dominicale des commerces de détail plus 
de 5 dimanches par an (Dans cette hypothèse, la MEL doit rendre un avis conforme aux 
communes) et jusqu’à 12 dimanches par an. 

En 2017, la MEL a pris une délibération indiquant sa position concernant les ouvertures 
dominicales (délibération N°17c0618). Ce dispositif cadre s’applique pour la période 2018 -
 2020. 

Après concertation avec les Maires et une réunion avec les organisations professionnelles, 
une position commune, tant sur le nombre de jours que sur le calendrier des autorisations 
envisageable a été arrêtée. C’est ainsi que la MEL propose de fixer à 8 le nombre maximal 
d’ouvertures dominicales des commerces de détail autorisées par le Maire (les 2 premiers 
dimanches des soldes d’été et d’hiver, le 1er dimanche de septembre, les 4 dimanches 
précédant les fêtes de fin d’année et une date laissée au libre choix des communes). 

La MEL propose une harmonisation du dispositif sur son territoire pour une meilleure 
lisibilité sur l’ensemble de la Métropole.  

La Ville de Saint André a décidé de limiter à 7 le nombre de dimanches d’ouverture.  
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QUESTION : N°3/1 

OBJET : VENTE D’UN IMMEUBLE  
12 PLACE DE GAULLE A SAINT ANDRE 

Lors de la séance du 27 mars 2019, le Conseil Municipal a prononcé la désaffectation et le 
déclassement du Domaine Public de l’immeuble sis 12, place de Gaulle. 

Lors de cette même séance, le Conseil Municipal a décidé de la vente de cet immeuble à 
l’association CAP. 

Or, dans les jours qui ont suivi, les notaires ont assisté à un séminaire organisé par la Chambre 
des Notaires du Nord au cours duquel leur attention a été attirée sur l’obligation du caractère 
exécutoire de la délibération de déclassement du Domaine Public avant de délibérer sur la 
vente de l’immeuble concerné. 

Les deux délibérations ayant été votées lors de la même séance du 27 mars 2019, celle relative 
au déclassement du Domaine Public n’avait donc pas acquis le caractère exécutoire lors du 
vote de la délibération relative à la vente, survenu quelques instants plus tard. 

En conséquence, il convient aujourd’hui que le Conseil Municipal délibère à nouveau sur le 
principe de la vente. 

Il est donc décidé, vu l’avis des Domaines : 

1) D’autoriser la cession de l’immeuble sis 12 place de Gaulle, cadastrée section 
AY n°111 pour une contenance de 276 m² à l’association CAP, moyennant le prix de 
500 000 € HT net vendeur.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire 

La délibération n° 3/4 du 27 mars 2019 est rapportée 
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NOTE EXPLICATIVE : N°3/1  

OBJET : VENTE D’UN IMMEUBLE  
12 PLACE DE GAULLE A SAINT ANDRE 

Ainsi qu’il est indiqué dans le texte de la délibération, les notaires ont été alertés sur 
l’obligation du caractère exécutoire des délibérations de déclassement, avant de décider la 
vente. 

Il est rappelé qu’une délibération acquiert le caractère exécutoire par la double formalité 
suivante : affichage en mairie et envoi en Préfecture. 

Il convient, par ailleurs, d’indiquer que la sanction en cas de recours, si la délibération de 
vente n’était pas votée de nouveau, est la nullité de l’acte de vente. Ainsi, à la demande du 
notaire chargé de la régularisation de cette vente, et pour en assurer la sécurité juridique, il 
est nécessaire de délibérer à nouveau.  

Conseil Municipal du 25 septembre 2019 49



Conseil Municipal du 25 septembre 2019 50



Conseil Municipal du 25 septembre 2019 51



Conseil Municipal du 25 septembre 2019 52



QUESTION : N°3/2 

OBJET : VENTE D’UN GARAGE   
GARAGE 1, AVENUE DES PEUPLIERS A SAINT-ANDRE 

Le Conseil Municipal, en 2014 a constaté la désaffectation et a prononcé le déclassement du 
Domaine Public Communal des maisons sis 29 à 43, avenue des Peupliers et de leurs garages. 

Une proposition d’achat a été faite au prix de 10 000 € HT net vendeur pour le garage n°1. 

En conséquence et vu l’avis des Domaines, il est décidé : 

1) D’autoriser la cession du garage n°1 situé avenue des Peupliers, cadastré A7517, d’une 
contenance de 18m² (voir plan annexé) à Monsieur et Madame VERET, demeurant 58, 
avenue des Peupliers à Saint-André , au prix de 10 000€ HT net vendeur.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire. 
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QUESTION : N°3/3 

OBJET : VENTE D’UN GARAGE   
GARAGE 3, AVENUE DES PEUPLIERS A SAINT-ANDRE 

Le Conseil Municipal, en 2014 a constaté la désaffectation et a prononcé le déclassement du 
Domaine Public Communal des maisons sis 29 à 43, avenue des Peupliers et de leurs garages. 

Une proposition d’achat a été faite au prix de 10 000 € HT net vendeur pour le garage n°3. 

En conséquence et vu l’avis des Domaines, il est décidé : 

1) D’autoriser la cession du garage n°3 situé avenue des Peupliers, cadastré A7519, d’une 
contenance de 17m² (voir plan annexé) à Monsieur et Madame MONTENY, 
demeurant 16, rue du Président Pompidou à Verlinghem, au prix de 10 000€ HT net 
vendeur.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire. 
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NOTE EXPLICATIVE: N°3/2 et N°3/3  

OBJET : VENTE DE GARAGES   
GARAGES 1 & 3, AVENUE DES PEUPLIERS A SAINT-ANDRE 

Depuis 2015, la Ville a entamé une politique de vente de 6 des 8 maisons et garages situés 
avenue des Peupliers (il s’agissait des anciens « logements d’instituteurs »). 

Il est précisé que 2 de ces 8 maisons et 2 de ces 8 garages resteront propriété de la 
Commune pour y loger 2 concierges municipaux. 

Au fur et à mesure de l’échéance des baux, ont ainsi été vendus les 6 maisons et 4 garages (2 
des acquéreurs des maisons n’ayant pas souhaité acquérir de garage). 

Ainsi, les ventes de garages objets des délibérations présentées clôtureront la démarche 
engagée par la Ville en 2015 sur la vente de ce patrimoine. 
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QUESTION : N°3/4 

OBJET : VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN 
AVENUE DES TULIPES A SAINT ANDRE 

L’implantation du Collège Jean Moulin sur la plaine Caby en 2010 a offert l’opportunité pour 
les riverains de la rue des Tulipes d’acquérir une petite parcelle de terrain au fond de leurs 
jardins. 

En conséquence et vu l’avis des Domaines, il est décidé : 

1) D’autoriser la cession des parcelles de terrain, cadastrées AW314 d’une surface 
d’environ 19m² et AR26 d’une surface d’environ 10m² (voir plan annexé), à Monsieur 
et Madame CHAMARD, demeurant 47, avenue des Tulipes, pour un montant de 1 555 
euros HT net vendeur.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°3/4  

OBJET : VENTE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN  
AVENUE DES TULIPES A SAINT ANDRE 

A l’occasion de l’implantation du Collège Jean Moulin, est apparue l’opportunité pour les 33 
riverains de la rue des Tulipes, d’acquérir en fond de leurs jardins une parcelle de terrain 
(entre 24 et 30m²) leur permettant, le cas échéant de construire un garage. 

C’est ainsi qu’ont été opérées : 

- 21 cessions en 2011,

- 1 cessions en 2012,

- 1 cession en 2016.

A l’issue de la vente des parcelles objets de la présente délibération, il restera 9 dossiers en 
attente (sachant que la décision a été prise de ne vendre qu’au propriétaire riverain). 

(Il est à noter que les frais de géomètre payés par la Ville, sont récupérés à hauteur de 1/33 
lors de chaque vente) 
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QUESTION : N°3/5 

OBJET : RETROCESSION D’UNE PARCELLE A LA MEL 
RUE DE WIELICZKA A SAINT-ANDRE  

En vue de son classement dans le Domaine Public Metropolitain, par délibération n°5/1 du 4 
octobre 2012, il a été décidé de céder gratuitement à la MEL la parcelle n°A7056 d’une 
superficie de 989m² (rue de Wieliczka). 

Cependant, il s’avère que l’emprise réelle n’est pas de 989m² mais de 917m² (voir plan 
annexé). 

En conséquence, il est décidé : 

1) D’autoriser la cession de la parcelle A7056, d’une surface de 917m² à la MEL à titre 
gracieux (sachant que les espaces verts resteront entretenus par la Ville).

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire 

La délibération 5/1 du 4 octobre 2012 est rapportée. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°3/5  

OBJET : RETROCESSION D’UNE PARCELLE A LA MEL 
RUE DE WIELICZKA A SAINT-ANDRE  

Le 4 octobre 2012, la Ville de Saint-André a délibéré en vue de la rétrocession à LMCU de la 
rue de Wieliczka (voir délibération ci jointe). 

Cependant une incertitude est apparue sur l’emprise de cette voirie : en effet, la délibération 
de la MEL du 19 avril 2013 mentionnait une emprise de 917m² alors que celle de la commune 
mentionnait une emprise de 989m². 

Le cabinet de géomètre BERLEM a donc été sollicité pour obtenir les derniers plans. 
L’emprise à classer dans le Domaine Public de la MEL est bien de 917m².  

(Il est à préciser que désormais et ce depuis 2016, les transferts de voirie se font de manière 
simplifiée par la procédure instaurée par la MEL, dite de « transfert d’office). 
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QUESTION : N°3/6 

OBJET : VENTE DE 2 PARCELLES DE TERRAIN  
COUR BERTHE / RUE SADI CARNOT A SAINT ANDRE 

La cour Berthe, située rue Sadi Carnot à Saint-André est une courée dont les maisons 
présentant un état de dégradation très avancé ont été démolies.  

La Ville est toujours propriétaire de 2 parcelles (AP34 et AP35), la MEL étant propriétaire 
des autres parcelles. 

Il convient aujourd’hui de céder à la MEL les 2 parcelles nues, propriété de la commune. 

En conséquence et vu l’avis des Domaines, il est décidé : 

1) D’autoriser la cession des parcelles AP34 et AP35, d’une surface de 62m², à la MEL 
pour un montant de 3 100 € HT net vendeur.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire. 

Parcelles Ville : Parcelles MEL : 
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NOTE EXPLICATIVE : N°3/6  

OBJET : VENTE DE 2 PARCELLES DE TERRAIN  
COUR BERTHE / RUE SADI CARNOT A SAINT-ANDRE 

Avant qu’en 2001, avec son programme « amélioration des courées », la MEL n’intervienne 
sur les quartiers présentant de forts enjeux d’habitat dégradés et une situation économique 
particulièrement fragile, la Ville de Saint-André avait acquis en 1990 et 1991 deux immeubles 
dégradés situés 2 et 3, cour Berthe, 32 avenue Sadi Carnot à Saint-André, dans le cadre de la 
résorption de l’habitat insalubre, maisons qui furent ensuite démolies par la Ville. 

Par la suite, la MEL s’est rendue propriétaire de l’immeuble situé 4, cour Berthe, qu’elle a 
démolie en novembre 2017 et de celui situé 1, cour Berthe, immeuble démoli en février 2019. 

Il convient aujourd’hui de céder à la MEL les 2 parcelles nues restant propriété de la Ville. 

Parcelles Ville : Parcelles MEL : 
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QUESTION : N°3/7 

OBJET : VENTE D’UN IMMEUBLE 
67, RUE DE LILLE  

La société DALKIA était propriétaire d’un ensemble immobilier situé à l’angle des rues 
Gambetta et de Lille, constitué d’un garage et d’une maison.  

DALKIA France a décidé de vendre ce bien à Monsieur et Madame Sébastien STAELS et le 
notaire chargé de la vente a adressé les Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA) à la 
commune qui les a reçues le 17 décembre 2013. 

Cet ensemble immobilier figurait en intégralité au PLU dans un emplacement réservé au 
profit de la MEL, pour l’aménagement du carrefour rue de Lille / rue Gambetta. 

La MEL décide alors d’exercer son droit de préemption sur le garage uniquement et délègue à 
la commune le droit de préemption sur la maison sise au 67, rue de Lille. 

La commune a donc exercé son droit de préemption par un arrêté du 13 février 2014, au prix 
de 200 000 euros.  

Or, les acquéreurs évincés, Monsieur et Madame STAELS ont saisi le Tribunal Administratif 
de Lille aux fins de faire annuler cet arrêté de préemption.  

Le Tribunal Administratif, par jugement du 2 juin 2016 a décidé d’annuler ce droit de 
préemption. 

Le jugement a été confirmé par un arrêt de la Cour Administrative de Douai, rendu le 3 mai 
2018. 

A la suite de cette procédure, la Ville est dans l’obligation de procéder à la vente de cet 
immeuble à la personne que Monsieur et Madame STAELS (à savoir Madame Hélène 
BARISEAU) ont désigné dans le cadre de la clause de substitution figurant dans la promesse 
de vente en date du 29 octobre 2013 dont ils étaient bénéficiaires.  

En conséquence, il est décidé : 

1) D’autoriser la vente de l’immeuble sis 67, rue de Lille à Saint-André, cadastrée AB298 
pour une contenance de 2a10ca, à Madame Hélène BARISEAU, moyennant le prix de 
200 000 euros.

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous avant-contrat, acte de vente, et pièces se 
rapportant à cette vente, faire toutes déclarations et d’une manière générale faire tout ce 
qui sera nécessaire. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°3/7  
 
OBJET :  VENTE D’UN IMMEUBLE  
 67, RUE DE LILLE  
 
L’ensemble immobilier constitué du garage sis à l’angle des rues Gambetta et de Lille et de la 
maison sise au 67, rue de Lille a été longtemps utilisé respectivement comme atelier 
mécanique pour l’entretien des véhicules et comme bureaux par la société DALKIA. 

Ce foncier a été inscrit en emplacement réservé au PLU au profit de la MEL dans la 
perspective d’un aménagement du carrefour qui devrait prendre la forme d’un giratoire.  

Depuis la création de la Communauté Urbaine de Lille (CUDL devenue aujourd’hui MEL), le 
droit de préemption urbain lui a été de droit transféré par les communes adhérentes. La MEL 
a donc exercé ce droit sur le garage, mais, pour des raisons budgétaires, a laissé à la Ville le 
soin de préempter la maison. La Ville a dû justifier l’exercice de cette préemption par le 
projet d’aménagement du secteur et notamment par la création de logements sociaux dans 
cette grande maison. 

Le Tribunal Administratif, puis la Cour Administrative d’Appel ont jugé que ce projet n’était 
pas suffisamment avancé et, par ailleurs, qu’il ne correspondait pas à la destination déclarée 
dans le PLU pour cet emplacement réservé qui ne concernait qu’un aménagement de voirie et 
l’arrêté d’exercice du droit de préemption a donc été annulé.  

D’un point de vue strictement juridique, le juge administratif n’est compétent que pour 
annuler l’acte de préemption, mais pas pour annuler l’acte de vente qui est de la compétence 
stricte du juge civil. 

C’est la raison pour laquelle la Ville est toujours propriétaire de cet immeuble. L’annulation 
de la préemption l’oblige toutefois à revendre ce bien à l’acquéreur évincé ou à toute 
personne qu’il s’est substitué, à son prix d’achat (200 000 euros). 
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QUESTION : N°4/1 
 
OBJET :  DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonc. Nat. Ser. Libellé Propositions 
nouvelles VOTE Fonc. Nat. Ser. Libellé Propositions 

nouvelles VOTE

520A 62873 1021 Rembt ACI 2ème semestre 2018 - Complément 4 948,00 4 948,00

01 6542 1015 Créances éteintes 40,92 40,92

40 6574 1015 Subvention USSA Football 8 000,00 8 000,00

40 6574 1015 Subventions clubs sportifs pour le coût des 
entraineurs - Complément 1 600,00 1 600,00

830B 6068 1044 Fleurs et arbustes - Service environnement 5 450,00 5 450,00

830B 60624 1044 Produits de traitement - Service environnement 150,00 150,00

8
3
0

830B 60632 1044 Matériel service environnement (Elagage - potelets) 2 300,00 2 300,00

830B 6135 1044 Location d'une grignoteuse de souches - Service 
environnement 400,00 400,00

830B 60631 1044 Sacs à déchets canins et sacs poubelles - Service 
environnement 2 000,00 2 000,00

0,00 0,00

0,00 0,00 24 888,92 24 888,92

0,00 01 6811 1015 Amortissements d'études non suivies de 
travaux 2 353,20 2 353,20

0,00 0,00 2 353,20 2 353,20

01 022 1015 Dépenses imprévues -71 888,92 -71 888,92

01 023 1015 Virement à la section d'investissement 44 646,80 44 646,80

0,00 0,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE TOTAL DEPENSES D'ORDRE 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (total + résultat) TOTAL DES DEPENSES DE FONTIONNEMENT CUMULEES

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES/DEPENSES - ANNEE 2019

RECETTES DEPENSES

TOTAL RECETTES REELLES TOTAL DEPENSES REELLES
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Fonc Nat. Ser. Libellé Restes à 
Réaliser N-1

Propositions 
nouvelles VOTE TOTAL (=RAR + 

Vote) Fonc Nat. Ser. Libellé Restes à 
Réaliser N-1

Propositions 
nouvelles VOTE TOTAL (=RAR + 

Vote)

0,00 0,00 212A 2313 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
études sanitaires M. Curie -1 848,00 -1 848,00 -1 848,00

212A 2031 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
études sanitaires M. Curie 1 848,00 1 848,00 1 848,00

212A 2313 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
pavage rampe d'accès Salle Wauquier -1 441,44 -1 441,44 -1 441,44

33 A 2135 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
pavage rampe d'accès Salle Wauquier 1 441,44 1 441,44 1 441,44

212A 2313 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
aménagement paysager ferme pédagogique -2 783,93 -2 783,93 -2 783,93

824AF 2128 1044 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
aménagement paysager ferme pédagogique 2 783,93 2 783,93 2 783,93

212A 2313 1046 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
achat outillage technique -836,44 -836,44 -836,44

020B 2158 1042 Virement de travaux sanitaires M. Curie pour 
achat outillage technique 836,44 836,44 836,44

020A 2183 1081 Virement d'achat de PC vers achat de logiciels -4 237,00 -4 237,00 -4 237,00

020A 2051 1081 Virement d'acaht de PC vers achat de logiciels 4 237,00 4 237,00 4 237,00

251B 2313 1046
Virement de travaux mise aux normes RS 
Peupliers pour études avant travaux mise aux 
normes

-27 360,00 -27 360,00 -27 360,00

251B 2313 1046
Virement de travaux mise aux normes RS 
Peupliers pour études avant travaux mise aux 
normes

27 360,00 27 360,00 27 360,00

251B 2313 1046 Mise aux normes RS Peupliers - Complément 
aux 200 000 euros inscrits au BP 2019 30 000,00 30 000,00 30 000,00

830B 2188 1044 Acquisition d'une lame de déneigement pour le 
quad du service voirie 5 000,00 5 000,00 5 000,00

020E 2182 1012 Acquisition véhicule d'occasion - Service 
propreté voirie 8 000,00 8 000,00 8 000,00

823 2128 1044 Cloture Parc Samain rue des Hirondelles 4 000,00 4 000,00 4 000,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 47 000,00 47 000,00 47 000,00

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES/DEPENSES - ANNEE 2019

RECETTES DEPENSES

SOUS TOTAL RECETTES RELLES SOUS TOTAL DEPENSES RELLES
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01 28031 1015 Amortissements d'études non 
suivies de travaux 2 353,20 2 353,20 2 353,20 0,00 0,00 0,00

020A 2031 1015 Intégration de frais d'études 10 070,40 10 070,40 10 070,40 020A 21311 1015 Intégration de frais d'études 10 070,40 10 070,40 10 070,40

251A 2031 1015 Intégration de frais d'études 7 386,60 7 386,60 7 386,60 251A 21312 1015 Intégration de frais d'études 7 386,60 7 386,60 7 386,60

112A 2031 1015 Intégration de frais d'études 5 659,84 5 659,84 5 659,84 112A 21318 1015 Intégration de frais d'études 5 659,84 5 659,84 5 659,84

324C 2031 1015 Intégration de frais d'études 7 373,60 7 373,60 7 373,60 324C 21318 1015 Intégration de frais d'études 7 373,60 7 373,60 7 373,60

510C 2031 1015 Intégration de frais d'études 36 530,64 36 530,64 36 530,64 510C 21318 1015 Intégration de frais d'études 36 530,64 36 530,64 36 530,64

63 A 2031 1015 Intégration de frais d'études 6 783,60 6 783,60 6 783,60 63 A 21318 1015 Intégration de frais d'études 6 783,60 6 783,60 6 783,60

64 D 2031 1015 Intégration de frais d'études 37 751,19 37 751,19 37 751,19 64 D 21318 1015 Intégration de frais d'études 37 751,19 37 751,19 37 751,19

211A 2031 1015 Intégration de frais d'études 3 649,78 3 649,78 3 649,78 211A 2135 1015 Intégration de frais d'études 3 649,78 3 649,78 3 649,78

211B 2031 1015 Intégration de frais d'études 147,89 147,89 147,89 211B 2135 1015 Intégration de frais d'études 147,89 147,89 147,89

212B 2031 1015 Intégration de frais d'études 295,78 295,78 295,78 212B 2135 1015 Intégration de frais d'études 295,78 295,78 295,78

212C 2031 1015 Intégration de frais d'études 295,77 295,77 295,77 212C 2135 1015 Intégration de frais d'études 295,77 295,77 295,77

251A 2031 1015 Intégration de frais d'études 3 354,00 3 354,00 3 354,00 251A 2135 1015 Intégration de frais d'études 3 354,00 3 354,00 3 354,00

0,00 121 652,29 121 652,29 121 652,29 0,00 119 299,09 119 299,09 119 299,09

01 021 1015 VIREMENT DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT 44 646,80 44 646,80 44 646,80 01 020 1015 DEPENSES IMPREVUES 

D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00

166 299,09 166 299,09

SOUS TOTAL RECETTES D'ORDRE SOUS TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
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NOTE EXPLICATIVE : N°4/1 
 
OBJET :  DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 
 
La décision Modificative n°2 présentée au Conseil Municipal du 25 septembre est 
essentiellement technique notamment dans la section d’investissement. 

Quelques dépenses nouvelles sont soumises à l’approbation de l’assemblée délibérante dont 
voici le détail :  

1) Fonctionnement :  

A) Les dépenses réelles :  

- 4 948 € : dépenses récurrentes concernant les contrats aidés remboursés au 
CCAS.  

- 40,92€ : prise en compte d’une créance qui a été déclarée éteinte suite à un 
dossier de surendettement.  

- 8 000 € et 1 600 € : subventions objet d’une délibération spécifique.  

Suit une série de dépenses concernant le service environnement pour permettre son bon 
fonctionnement (achat de végétaux, de produits, de matériels). 

B) Les dépenses d’ordre :  

Une inscription de 2 353,20 € pour amortissement de frais d’étude qui constitue 
une recette d’investissement. 
L’ensemble de ces dépenses est financé par un prélèvement sur les dépenses 
imprévues de 71 888,92 € sachant qu’un prélèvement de 44 646,80 € est 
nécessaire pour financer les dépenses d’investissement.  

2) Investissement :  

Les 12 premières lignes concernent des versements de compte à compte. Cette technique 
consiste à prélever des crédits sur des lignes budgétaires excédentaires pour abonder des 
lignes budgétaires déficitaires.  

Les dépenses suivantes sont nouvelles : 

- 30 000 € pour compléter les crédits de 200 000 € déjà ouverts au Budget 
prévisionnel pour la mise aux normes du restaurant scolaire des Peupliers. 

- 5 000 € pour l’achat de matériel pour le service environnement.  
- 8 000 € pour l’achat d’un véhicule d’occasion pour le service propreté. 
- 4 000 € pour la clôture du parc Samain. Ce parc est situé entre les fonds de 

jardins de quelques maisons de la rue des Hirondelles et la butte de la LINO et 
sur les territoires de Saint-André et Marquette. Il s’agit là de la somme 
représentant la part ardrésienne de cette dépense.  
Le montant total de ces dépenses nouvelles s’élève à 47 000 €. 

- L’intégration des frais d’étude : Voir fiche annexée à la présente note.  
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QUESTION : N°4/2 
 
OBJET :  SUBVENTIONS 
 

Il est décidé l’octroi des subventions suivantes : 

 

SPORTS 

USSA Football 

Clubs sportifs – Coût des entraineurs 

8 000.00 € 

1 600.00 € 

TOTAL GENERAL 9 600.00 € 

 

Les crédits sont prévus au en décision modificative n°2. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°4/2 
 
OBJET :  SUBVENTIONS 
 

• Subventions aux Associations sportives  
 
Subvention coût des entraineurs de 1 600 € : abondement de la ligne budgétaire « subvention 
coût des entraineurs » (23 000€ prévus au Budget Prévisionnel 2019) en raison de la 
réévaluation du coût horaire du grade d’éducateur des Activités Physique et Sportive au 1er 
échelon servant de base au calcul des subventions aux associations à ce titre.  
 
Subvention exceptionnelle de 8 000 € : à l’association USSA Football en raison de la montée 
du club en division R2. Cette subvention couvrira notamment les frais d’inscription, les frais 
de formation, d’arbitrage, les déplacements, frais de restauration et autres dépenses annexes.  
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QUESTION : N°4/3 

OBJET : REVERSEMENT AU CCAS DES SALAIRES ACI 
2EME SEMESTRE 2018 

Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) sont des dispositifs conventionnés par l’Etat et 
ayant pour objet l’accueil, l’embauche et la mise au travail par des actions collectives de 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. 
L’ACI organise le suivi, l’accompagnement, l’encadrement technique et la formation de ses 
salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d’une insertion 
professionnelle durable.  

Sur notre commune, 4 ACI ont été créés et « portés » par le CCAS, proposant de nouveaux 
services à la population :  

• Chantier Accompagnement vie scolaire
• Chantier Accompagnement personnes âgées
• Chantier Entretien des locaux
• Chantier Environnement
• Ces 4 chantiers permettent de recruter jusqu’à 50 personnes.

L’Etat participe financièrement en prenant en charge une partie des salaires des agents. 

Sur état nominatif, la Ville s’engage à reverser au CCAS la partie des salaires et charges non 

couverts par l’Etat. 

Il est donc décidé de reverser au CCAS : 
• pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2018, la somme de 14 903.44 €.

Les crédits ont été prévus au Budget primitif 2019 et en DM n°2. 
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QUESTION : N°4/4 
 

OBJET :  CREANCES ETEINTES 
 

Monsieur le Comptable des Finances Publiques nous informe que de nouvelles créances sont 
réputées éteintes suite à une procédure de surendettement avec effacement de la dette (1 
dossier) pour un montant total de : 

40.92 € 

Il est décidé d’admettre cette somme en créances éteintes, les crédits correspondants étant 
prévus Décision Budgétaire modificative n°2 de 2019. La créance éteinte s’impose à la 
commune et au comptable des finances publiques et plus aucune action de recouvrement n’est 
possible. 

Compte tenu du principe de confidentialité, les données ne peuvent pas être communiquées 
publiquement. 
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NOTE EXPLICATIVE : N°4/4 
 

OBJET :  CREANCES ETEINTES 
 

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au 
fond mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui 
s’impose à la commune créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. 

Ces écritures doivent être passées, à la demande du comptable des finances publiques, à la 
suite notamment : 

• D’un prononcé de jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif 

• D’un prononcé de décision du juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire 
une recommandation de rétablissement personnel avec ou sans liquidation 
judiciaire  
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QUESTION N°5/1  

 

OBJET :  RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN EMPLOI NON 
PERMANENT  

 SERVICE DES SPORTS 
 

Les besoins du service des sports nécessitent le recrutement d’un agent contractuel pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement d’activité en application de l’article 3-1 de la loi n° 84-
53 du 26/01/1984. 
Il est décidé de recruter un agent contractuel au grade d’éducateur territorial des activités 
physiques et sportives relevant de la catégorie B pour une période de 12 mois maximum sur 
une même période de 18 mois à compter du 1er novembre 2019. 
Cet agent assurera les fonctions de M.N.S. à temps complet et remplira les conditions exigées 
pour ce poste. 
La rémunération brute de l’agent sera calculée par référence au 1er échelon du grade 
d’éducateur territorial des A.P.S. 
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NOTE EXPLICATIVE N°5/1  

OBJET :  RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN EMPLOI NON 
PERMANENT 
SERVICE DES SPORTS 

Délibération de principe nous permettant de recruter un Maître-Nageur-Sauveteur à  la piscine 
municipale dans le cadre d’un renfort pour une période de 12 mois maximum sur une même 
période de 18 mois. 
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QUESTION : N°6/1 

OBJET : SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET D’HABITAT DES 
GENS DU VOYAGE DU NORD 2019/2025 

Monsieur le Préfet du Nord a adressé à l’ensemble des Maires du Département le projet 
de schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage, élaboré 
conjointement par les services de l’Etat et les services du Conseil Départemental du Nord. 

Le schéma actuel a été approuvé le 24 juillet 2012 et a été mis en révision en décembre 2017. 

La démarche adoptée pour la révision du schéma a prévu d’associer largement les partenaires, 
notamment les associations représentant les gens du voyage, les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale. 

Le nouveau schéma a pour cadre législatif les loi Besson I et II, la loi NOTRE, la loi ALUR, 
la loi Egalité et Citoyenneté et la loi CARLE. 

La compétence de réalisation et de gestion des aires permanentes d’accueil, des terrains 
familiaux et des aires de grand passage appartient aux E.P.C.I à fiscalité propre. 

Très synthétiquement, ce nouveau schéma s’appuie sur un diagnostic des besoins et de l’offre 
territoriale afin qu’il puisse répondre de façon pertinente aux exigences du territoire. 

Aujourd’hui le Préfet sollicite l’avis des assemblées délibérantes sur ce projet de schéma 
2019/2025.  

En conséquence, il est demandé au conseil, d’émettre un avis sur le projet joint à la présente 
délibération  
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NOTE EXPLICATIVE : N°6/1 

OBJET : SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET D’HABITAT DES GENS 
DU VOYAGE DU NORD 2019/2025 

Le projet de Schéma Départemental s’appuie sur un diagnostic des besoins et de l’offre 
territoriale. 

C’est un élément nouveau car les critères appliqués ultérieurement étaient plus nébuleux et 
l’un des éléments pris en compte était la population de chaque commune. 

L’analyse des besoins et de l’offre territoriale doit conduire à des réponses plus pertinentes. 

Sont également pris en compte la durée et la fréquence des séjours. 

Trois équipements sont proposés :  
- Aires permanentes d’accueil, comme il en existe sur Saint-André.
- Terrains familiaux.
- Aires de grand passage.

Il convient de diriger l’action sur 2 axes : 

1) Compléter le nombre d’équipements :
Celui-ci est en effet insuffisant aujourd’hui et se pose par ailleurs le problème de
l’occupation permanente, par des sédentaires, des aires d’accueil, qui de ce fait ne
peuvent plus accueillir les gens de passage, ce qui provoque des stationnements
sauvages.
Il s’agit donc de trouver une autre réponse par la création de terrains familiaux ou
par des relogements en secteur diffus par le biais de l’association OSLO qui
réhabilite des logements à cet effet.
Un effort doit également être mené sur les aires de grand passage en tenant compte de
la spécificité de notre secteur qui sont la proximité avec la Belgique, d’une part et la
braderie de Lille d’autre part. Cela génère en effet un passage important.

2) Intensifier l’accompagnement social :
Il faut en effet favoriser l’accès au droit par la domiciliation.
Il est également nécessaire de prendre en compte l’état de santé des personnes qui est
globalement moins bon chez les gens du voyage.
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Enfin, il faut faire un effort sur la scolarisation qui est correcte en école 
élémentaire mais qui se relâche fortement au collège pour disparaitre presque 
totalement dès la 5ème. 

Il faut également favoriser la scolarisation des enfants de moins de 6 ans qui est 
très faible. 

Enfin, il est nécessaire de développer la formation professionnelle et de combattre 
l’illettrisme.  

La gouvernance se décline en 3 niveaux :  

- Une commission consultative départementale : Elle gère la stratégie de mise en
œuvre. 

- Un comité technique de suivi du schéma : Il anime et coordonne la mise en œuvre des
actions du schéma. 

- Des groupes de travail thématiques : C’est un lieu d’échange d’où doivent émaner des
propositions pour la mise en œuvre des fiches actions.

Il est prévu pour le site de Saint-André, le maintien et la requalification de l’aire existante qui 
sera prévue pour accueillir 27 familles.  
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